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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 21 août 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Richard Lassonde, secrétaire par intérim
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande relative à la détermination du coût du service du Distributeur et à la modification des tarifs d’électricité – Phase 2 


Dossier R-3492-2002

Cher confrère,

La Fédération canadienne de l’entreprise indépendante et l’Union des municipalités du Québec (« FCEI/UMQ ») désire par la présente donner suite à la décision procédurale D-2003-138 du 7 juillet 2003, de même qu’à la lettre du 18 août dernier relative à la demande de tarif provisoire.

Dans un premier temps, nous vous confirmons qu’un ou des représentants de la FCEI/ UMQ participeront à la réunion technique du 26 août prochain. FCEI/UMQ participera également activement à l’audience sur la recevabilité de la demande d’ajustement tarifaire provisoire fixée au 28 août prochain.

Par ailleurs, après une première lecture de la preuve déposée par le Distributeur, il apparaît nécessaire, à ce stade-ci, de requérir du Distributeur que certaines parties de sa preuve soient traduites en anglais afin d’accommoder nos experts et d’éviter d’entreprendre des travaux de traduction qui pourraient être repris par d’autres intervenants. Les documents HQD-5 Document 1, de même que les documents HQD-7 dans son ensemble devraient donc être traduits. Aussi, le délai pour préparer la demande de renseignements par nos experts devrait être modifié en conséquence, de façon à ce que ceux-ci puissent lire la preuve avant de soumettre leurs questions.

Vous trouverez enfin joint à la présente, tel que le demandait la décision procédurale D-2003-138, un budget prévisionnel qui tient compte de la demande tarifaire provisoire du Distributeur.

Quant à la réunion technique du 26 août prochain, FCEI/UMQ souhaite que le Distributeur explique le fondement de son changement de cap tarifaire visant à proposer des augmentations pour les 1er octobre 2003 et 1er avril 2004.

De plus, FCEI/UMQ requiert les explications de la part du Distributeur afin de comprendre comment ce dernier entrevoit, compte tenu du fait qu’il demande une décision sur le tarif provisoire d’ici le 12 septembre prochain, la participation des intervenants et leur apport au présent dossier.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

Me André Turmel

AT/nb

p.j.

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants
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